
 

Rabat, le 28 mai 2025 

CIRCULAIRE N° 6657/232 

 

Objet : Classement dans le tarif du droit d’importation du produit dénommé "Boîtier pour 
compteur électrique". 

Réf   : Article 45 ter du Code des Douanes et Impôts Indirects. 

 

 La question a été posée de connaître le classement dans le tarif du droit d’importation du 
produit dénommé "Boîtier pour compteur électrique". 

 Description et utilisation : 

Il s’agit d’un boîtier vide en matières plastiques conçu pour recevoir un compteur d’électricité 
numérique et les autres composants à y incorporer. Ce boîtier, présenté à l’état non monté, est 
constitué des éléments suivants : 

 Une embase arrière servant à fixer le compteur d’électricité et une ou plusieurs bornes 
d’entrée et de sortie ; et 

 Un couvercle principal opaque intégrant une fenêtre transparente en matière plastique, une 
ouverture circulaire équipée d’une rondelle en acier pour l’accès au port optique, un 
emplacement réservé au module de communication, un logement pour pile électrique avec 
couvercle, ainsi que de deux boutons en polycarbonate et ABS. 

Le boîtier est également présenté avec : 

 Un couvercle frontal opaque dédié notamment au module de communication, comportant : 

- deux ouvertures circulaires correspondant aux boutons susmentionnés ; et 
- des inscriptions imprimées relatives aux caractéristiques, à la nature et au modèle du 
compteur à incorporer (par un fabricant agréé). 

 Un couvre-bornes transparent en polycarbonate, destiné à la protection des connexions   
   électriques. 

Classement: 

De ce qui précède, le produit considéré est classé par application des RGI 1 (Note 2-b) du chapitre 
90), 2-a) et 6, à la sous position 9028.90.90.00 du tarif du droit d’importation. 

 

Toute difficulté d’application sera portée à la connaissance de l’Administration Centrale sous le 
timbre de la présente.  
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